
  

  



2 



3 



4 

En 2019, 491 familles endeuillées (823 orphelins) ont été ac-

compagnées en mettant en œuvre un large éventail d’aides 

3ème engage-
ment 80 or-

phelins 

Favoriser l’insertion professionnelle des orphelins défavo-
risés 

Bourses d’études spécifiques : 
L’accompagnement préprofessionnel 

250 000 € 
en 2019 

 
400 000 € 
en 2023 

2ème engage-
ment 

300 orphelins 

Aides ponctuelles pour accompagner les enfants dans leur 
épanouissement social et culturel 

250 000 € 

1er 
engagement 

800 orphelins 

Dans la durée 
Bourses d’études forfaitaires pour tous 

Urgence 
 année du 
décès 

700 000 € 
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➢ Le conseil d’administration 

➢ Le siège 

➢ Les délégués locaux 

Président       : général de corps d’armée (2s)     Jean-Tristan VERNA 

1er Vice président     : Administrateur civil hors classe   Jacky BERNE 

2ème Vice président  :  général de division   (2s)            Jean-Paul MARTIAL 

Secrétaire générale    : lieutenant-colonel (er)                Marie-France CARABIN   

Secrétaire général adjoint :   lieutenant-colonel (er)        Guy de SAINT-GERMAIN  

Trésorier général              :  monsieur           Jean-Claude BONHOMME 

 Trésorier général adjoint  :  oficier général (2s)             Denise  BERNE 

Délégué général                             : général (2s) Robert HERUBEL 01 41 93 35 02 

Assistante, chargée des aides sociales : adjudant-chef (er)  Sabine BOURION  (35 04) 

Assistante, en charge des orphelins    :         madame Brigitte de GONZAGAT (35 03) 

Comptable, en charge des prêts et séniors:       madame   Angélique BRAMI    (35 06) 

 

CCH Albert ADIFELOR-  Major (er) Yves AUBIN- GBR (2s) Luc BATIGNE  

Cne ® Véronique BONNEAU - Lcl (er) Romain BOUR 

BCH Laurent CAPELLE - LCL (er) Jean-Jacques CHAMINADE 

madame Marie CHEREAU—madame Christiane DELPHIN POULAT - 

madame Evelyne ECHEVARNE- GBR (2s) Alain LACORNE– 

ACH (er) Françoise SPINACCIA — madame Florence TEXIER– 

madame Marie-Ange THIERRY—madame Sabrina VERRIER -  

LCL (er) Grégoire VERDON — CRP Ingrid VIGIER. 

La liste des délégués locaux est consultable sur le site : entraide-defense.fr 

             La solidarité n’est pas obligatoire,   elle est juste indispensable 
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• L’assemblée générale a dû être reportée au 13 novembre 2020. Les modali-

tés particulières seront arrêtées au début du mois d’octobre 2020 afin de les 

adapter aux conditions sanitaires du moment. L’état des présents et des vo-

tants sera élaboré à partir des réponses données aux convocations expédiées 

en février dernier. 

• Il est possible qu’en dernier ressort et en vertu de l’ordonnance 2020-321 

complétée par le décret d’application n°2020-418 du 10/04/2020, cette as-

semblée générale soit dématérialisée. Les adhérents qui le souhaitent peu-

vent indiquer dans le formulaire ci-dessous leur intention de participer au 

vote numérique. Dans cette hypothèse, nous les remercions de confirmer 

leur adresse internet  pour l’envoi du projet de bilan, des résolutions et bul-

letins de vote. 

• Si cela n’a pas été déjà fait, nous remercions les adhérents qui profiteront de 

cette occasion pour mettre à jour leur cotisation 2020. Nos plus vifs remer-

ciements également aux donateurs qui souhaitent renouveler leur soutien en 

retour de ce bulletin. 

• Le P.V du conseil d’administration qui  a procédé le 1er avril 2020 à la valida-

tion du projet de bilan de l’exercice 2019 est consultable sur le site de l’asso-

ciation : www.entraide-defense.fr 

 

Nom :                              Prénom :                    N° Adhérent : 

Adresse postale :                                                           

Ville :                                 Code postal:               :  

      

     Je souhaite participer à l’assemblée générale dans l’hypothèse où 

elle serait dématérialisée. Je confirme pour cela mon adresse  mail:  

                         ………………………………………...@......................                           

      Je règle ma cotisation 2020 :………    …….€  

(veuve ou veuf : 15  € ; Sociétaire : 25 € ; Bienfaiteur : 50 €) 

      Je fais un don de  :………………….…€     

Ci-joint, par chèque ou en ligne à partir du site « entraide-defense.fr » 

COUPON REPONSE à renvoyer à l’ADO 

Voir adresse postale p.7 ou à : ado.paris@wanadoo.fr   

INFOS aux adhérents et donateurs 

 


